
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE POINTE-DES-CASCADES

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Pointe-des-Cascades tenue le lundi, 3 mai 2010 à 19 h 30 au lieu habituel des séances, 52 chemin du Fleuve, Pointe-des-Cascades, le tout conformément au code municipal de la province de Québec.

Sont présents : 
Mesdames et Messieurs les conseillers :


Julie Clermont


Martin Juneau

                                 Chantal Lafleur


France Payer

                                 Isabelle Poirier 

Tous formant quorum sous la présidence de Madame la mairesse Maryse M. Sauvé.  

Absence motivée :  Monsieur le conseiller Pierre Lalonde.  

Madame Christiane Cyr, secrétaire-trésorier, est également présente.

Avant de débuter la séance, Madame la mairesse Maryse M. Sauvé indique les procédures à suivre quant au déroulement de la présente rencontre, c’est-à-dire le maintien de l’ordre et les personnes désirant soulever des points pourront le faire à l’item 8 – divers et période de questions en se levant et en s’identifiant, nom et adresse.  Elle profite également de cette occasion pour présenter la conseillère municipale nouvellement élue au siège numéro 4, Madame Chantal Lafleur, résidente de la rue Montreuil à Pointe-des-Cascades.  Cette dernière apporte des explications quant à ses compétences et ses expériences de travail qui ont grandement motivé son implication au sein de la communauté municipale de Pointe-des-Cascades.   Bienvenue Madame Lafleur!




L’ordre du jour proposé est le suivant :

1. Adoption de l’ordre du jour – séance du 3 mai 2010  

2. Adoption du procès-verbal – séance du 6 avril 2010 

3. AFFAIRES DÉCOULANT :

A. Alimentation en eau potable/suivi

B. Urbanisme et zonage :

a) Dépôt liste permis et certificats émis par l’inspecteur municipal

b) Comité consultatif d’urbanisme/résolution nomination Monsieur D. Maskaleut 

c) Dossier 13 Chamberry/résolution 

d) Résolution/Étude de localisation tracé traverse piéton/cycliste route 338

· mandat Génivar

C. Voirie municipale :  

a) Résolution/demande petite voirie Mme la députée – 100 000 $ 

b) Règlement numéro 137/financement travaux rue de l’Écluse Phase III – résolution 

D. Conseil municipal/résolution - délégation des responsabilités municipales nouvelle conseillère municipale Mme Chantal Lafleur (sécurité civile/voirie municipale/hygiène du milieu et ART de la Pointe)

4. AFFAIRES NOUVELLES :

A. Loyers communautaires/résolution entente tripartite SHQ/PDC/OMH

B. Sûreté du Québec/résolution remise bicyclettes non-réclamées à l’organisme en santé mentale Arc-en-Ciel projet Zèbre Rouge

C. Financement de la collecte sélective/résolution proposée par FMQ

D. Organisme L’Aiguillage/contrat 2010 – 910$ (saison estivale)

5. Rapport des comités/suivi :

A. Piste cyclable Soulanges

B. Transport Soleil/résolution nomination délégation Mme Chantal Lafleur

C. Comité de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément

D. Service incendie/résolution allocation de déplacements – formation

E. ART de la Pointe

F. S.R.H. Pointe-des-Cascades/Parc des Ancres

G. Fête au Village/formation du comité

6. Comptes payables

7. Correspondance

8. Divers et période de questions

9. Levée de la séance



Rés. 2010-05-77
1.   Adoption de l’ordre du jour – séance du 3 mai 2010 :  

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance du 3 mai 2010, en y ajoutant le point suivant :  

Item 5.H.  Comité des Loisirs 

Adopté



Rés. 2010-05-78


2.   Adoption du procès-verbal – séance du 6 avril 2010 :  

Sur proposition de Madame Isabelle Poirier, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance du 6 avril 2010,  tel que rédigé.

Adopté



Rés. 2010-05-79 

Rés. 2010-05-80

Rés. 2010-05-81 

Rés. 2010-05-82

Rés. 2010-05-83

Rés. 2010-05-84

Rés. 2010-05-85 

Rés. 2010-05-86

Rés. 2010-05-87 

Rés. 2010-05-88 

Rés. 2010-05-89 

Rés. 2010-05-90 

MOTION DE

FÉLICITATIONS

Rés. 2010-05-91

Rés. 2010-05-92


3. AFFAIRES DÉCOULANT :

A. Alimentation en eau potable/suivi:

Les travaux ont débuté le 26 avril dernier à la station de traitement de l’eau potable.     Il est à noter que le filtre provenant des États-Unis nécessite 10 à 12 semaines de livraison ce qui signifie qu’il devrait être livré au début juilllet.  Considérant les délais d’installation et la période des vacances de la construction, l’échéancier envisagé - fin août 2010.  

B. Urbanisme et zonage :  

a) Dépôt liste permis et certificats émis par l’inspecteur municipal :  

Les permis et certificats suivants ont été émis par l’inspecteur municipal durant le mois d’avril 2010 :  

2010-190                 16 Desgroseilliers                Fermeture de fossé

2010-200                 62 chemin du Fleuve           Câble coaxial    

2010-210                 22 de Léry                           Abattage arbre mort

2010-220                 63 chemin du Canal            Construction d’une remise 16’x14’

2010-230                 14 Desgroseilliers                Fermeture de fossé

2010-240                   9 rue Claude                       Piscine hors terre – clôture – patio

2010-250               219 chemin du Fleuve            Feu de branches

2010-260               131 chemin du Fleuve            Patio bois traité

2010-270                   9 chemin du Fleuve            Patio bois traité et clôture

2010-280               161 chemin du Fleuve            Feu de branches 

2010-290                 31 rue Claude                       Installation d’une clôture

2010-300                 11 de Léry                            Installation clôture/abattage arbre

2010-310               136 du Fleuve                        Patio/salle de bain/porte, etc.                                                

b) Comité consultatif d’urbanisme/résolution nomination Monsieur D. Maskaleut :  

Sur proposition de Madame Isabelle Poirier, appuyé par Madame Julie Clermont, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de procéder à la nomination Monsieur Denis Maskeleut au sein du Comité consultatif d’urbanisme de Pointe-des-Cascades.    

                                                           Adopté

Cinq personnes forment le Comité consultatif d’urbanisme, deux élus municipaux et trois personnes résidentes de Pointe-des-Cascades.  Par conséquent, Monsieur Maskaleut complète la formation du CCU.  

c) Dossier 13 Chamberry/résolution :  

CONSIDÉRANT QU’une demande de permis de construction a été formulée pour le 13 rue Chamberry (lot 3 403 766) à Pointe-des-Cascades;  

CONSIDÉRANT QUE l’emplacement du 13 Chamberry (lot 3 403 766) est sujet à un PIIA;

CONSIDÉRANT la recommandation émise par le Comité consultatif d’urbanisme lors de la séance tenue le mercredi, 21 avril 2010;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition Madame Isabelle Poirier, appuyé par Madame France Payer, il est UNANIMEMENT RÉSOLU :  

· QUE le PIIA (règlement numéro 125) relatif au projet de construction du 13 rue Chamberry (zone HA-32) soit présenté et accepté conditionnellement au paiement des frais inhérents;

· QUE les travaux de consolidation et drainage soient effectués avant l’émission du permis de construction tel qu’il appert au plan projet d’implantation en date du 13 avril 2010 – dossier 1754-83, minute 4923 soumis par l’arpenteur-géomètre François Lafferrière du bureau Benoit Lajoie et associé, le tout en conformité avec le règlement de zonage numéro 121;

· QUE le permis de construction du 13 Chamberry soit libéré conditionnellement à la réception du rapport d’ingénierie confirmant l’acceptabilité des travaux de consolidation et de drainage conformément au règlement sur les certificats et permis numéro 124.  

                                                           Adopté

d) Résolution/Étude de localisation tracé traverse piéton/cycliste route 338 – mandat Génivar :  

CONSIDÉRANT QUE la Route Verte (route 338) provenant de Vaudreuil-Dorion doit rejoindre la Piste cyclable Soulanges à la hauteur de Pointe-des-Cascades;  

CONSIDÉRANT QUE ce lien doit être réalisé en fonction des normes minimales permettant la traversée sécuritaire de la route 338;

CONSIDÉRANT QUE des subventions provenant du Pacte rural, des Caisses Desjardins de Vaudreuil-Soulanges et du programme de la Route Verte ont été confirmées en 2009;  

CONSIDÉRANT QUE l’étude de ce lien entre la route 338 et la Piste cyclable Soulanges doit être réalisée par une firme professionnelle en la matière;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU  que la municipalité de Pointe-des-Cascades confie un mandat d’étude préliminaire intitulé « Intersection piste cyclable et route 338 » à la firme Génivar au coût de 4 350,00 $ plus taxes, tel qu’il appert à l’offre de service de Monsieur Gilles Roy en date du 26 avril 2010 – dossier P119123.  

                                                          Adopté

C. Voirie municipale :  

a) Résolution/demande petite voirie Mme la députée – 100 000 $:  

Sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Chantal Lafleur, il est  UNANIMEMENT RÉSOLU de mandater la directrice générale à formuler une demande d’aide à l’amélioration du réseau municipal auprès de notre députée provinciale, Madame Lucie Charlebois, au montant de 100 000 $ regroupant, entre autres, des travaux de remise à niveau et de pavage pour les rues place Clément, place du Rocher-Fendu et rue Brunet.  

                                                           Adopté

b) Règlement numéro 137/financement travaux rue de l’Écluse Phase III – résolution :  

CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion concernant ce règlement a été donné à la séance du conseil municipal tenue le 1er février 2010;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que le conseil municipal du village de Pointe-des-Cascades adopte le règlement numéro 137 intitulé « Règlement numéro 137 décrétant une dépense de 64 000 $ et un emprunt de 64 000,00 $ pour correction du profil de rue, pavage et travaux connexes sur la rue de l’Écluse – Phase III.  

                                                           Adopté

D. Conseil municipal/résolution – délégation des responsabilités municipales nouvelle conseillère municipale Madame Chantal Lafleur (sécurité civile/voirie municipale et ART de la Pointe) :  

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de procéder à de nouvelles délégations/responsabilités municipales suite à l’élection de Madame Chantal Lafleur à titre de conseillère municipale au siège numéro 4 effective le 26 avril 2010;   

Sur proposition de Martin Juneau, appuyé par Madame Julie Clermont, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’amender la résolution 2009-12-186 faisant état des délégations de responsabilités municipales attribuées à chaque membre du conseil municipal déléguant Mme Chantal Lafleur aux dossiers suivants :  sécurité publique, voirie municipale, transport collectif et ART de la Pointe.  

                                                           Adopté 

Madame Chantal Lafleur accepte ces responsabilités.  

4. AFFAIRES  NOUVELLES :  

A. Loyers communautaires/résolution entente tripartite SHQ/PDC/OMH :  

CONSIDÉRANT QUE la Société d’habitation du Québec et la municipalité de Pointe-des-Cascades désirent aider les ménages à faible revenu à obtenir des logements pour lesquels leur contribution sera proportionnelle à leur revenu;  

CONSIDÉRANT QUE la SHQ et la Municipalité peuvent verser une subvention visant à réduire l’écart entre le loyer reconnu pour un logement désigné et la partie du loyer assumée par le ménage occupant ce logement;  

CONSIDÉRANT le projet d’habitations communautaires à Pointe-des-Cascades présentement réalisé dans le cadre du Programme AccèsLogis Québec – dossier ACL-0500;  

CONSIDÉRANT que ce projet est admissible au programme de Supplément au Loyer dans le cadre du Programme AccèsLogis parrainé par la Société d’habitation du Québec;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Madame Isabelle Poirier, il est UNANIMEMENT RÉSOLU :  

QUE le conseil municipal autorise Madame la mairesse, Maryse M. Sauvé, et le secrétaire-trésorier, Madame Christiane Cyr, à signer pour et au nom de la Corporation municipale du village de Pointe-des-Cascades l’entente tripartite entre la Société d’habitation du Québec, l’Office municipal d’habitation de Vaudreuil-Dorion et le village de Pointe-des-Cascades pour le Programme de supplément au loyer dans le cadre du programme ACCÈSLOGIS.  

                                                           Adopté

B.  Sûreté du Québec/résolution remise bicyclettes non-réclamées à l’organisme en santé mentale Arc-en-Ciel projet Zèbre Rouge :  

CONSIDÉRANT QUE la Sûreté du Québec MRC de Vaudreuil-Soulanges participe au projet communautaire Zèbre Rouge parrainé par l’organisme Arc-en-Ciel visant de favoriser l’intégration sociale, de mettre un terme à l’isolement et d’offrir une meilleure qualité de vie pour les  personnes souffrant de maladie mentale;  

CONSIDÉRANT QUE tout bien remis aux policiers peut être remis à la municipalité concernée en autant qu’elle désire et possède la logistique nécessaire et que la municipalité peut autoriser la Sûreté du Québec à remettre ce bien à un organisme qu’elle aura mandaté à le recevoir;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Chantal Lafleur, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que le conseil municipal autorise la Sûreté du Québec MRC de Vaudreuil-Soulanges à remettre à l’organisme mandaté l’Arc-en-Ciel (projet Zèbre Rouge) toutes les bicyclettes trouvées et non réclamées sur le territoire de Pointe-des-Cascades.  

                                                           Adopté 

Il est à noter que le projet Zèbre Rouge, organisme sans but lucratif, assure la gestion du Bistro-Restaurant de la Gare de Dorion dont le principal objectif est l’insertion au travail pour les gens souffrant de problèmes en santé mentale.  

C. Financement de la collecte sélective/résolution proposée par la FQM :  

ATTENDU QUE les municipalités et MRC du Québec sont responsables de la mise en œuvre de la Politique de gestion des matières résiduelles et des services de collecte sélective municipale sur leur territoire;

ATTENDU QUE le volume des matières résiduelles à traiter et à valoriser a doublé, passant de 7 millions de tonnes en 1994 à plus de 14 millions de tonnes en 2008;

ATTENDU QUE les municipalités et les MRC du Québec ont investi plus de 5 G$ dans la gestion des matières résiduelles, dont plus de 1 G$ en valorisation des matières secondaires depuis 10 ans;

ATTENDU QUE le régime établi par le gouvernement du Québec pour compenser les municipalités et les MRC pour les services de collecte sélective municipale n’a remboursé au mieux que 35 % des coûts réels engagés par celles-ci pour les années 2007, 2008 et 2009;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec s’était engagé à compenser à 100 % les coûts des municipalités et des MRC pour les services de collecte sélective, et ce, dès 2010, tel que convenu dans le cadre de l’Entente de partenariat fiscal et financier avec les municipalités;

ATTENDU QUE la nouvelle politique de gestion des matières résiduelles proposée par le gouvernement du Québec hausse les objectifs de récupération et de valorisation à atteindre et élargir les responsabilités des municipalités aux institutions, commerces et industries ainsi qu’aux résidus de construction, rénovation et démolition;

ATTENDU QUE le projet de loi no 88, qui établit les mécanismes de financement en soutien à la future politique, ne reconnaît pas l’ensemble des coûts réels assumés par les municipalités pour les services de valorisation et de collecte sélective dispensés par celles-ci, et qu’en conséquence elles ne recevront jamais une véritable compensation à 100 %;

ATTENDU QUE le projet de loi no 88, en plus de ne pas reconnaître l’ensemble des coûts assumés par les municipalités, reporte à 2015 l’atteinte d’une pleine compensation pour les municipalités, en contradiction avec l’engagement gouvernemental inscrit dans l’Entente de partenariat fiscal et financier;

ATTENDU QUE, dans le cadre du projet de loi no 88, les journaux n’auront pas à compenser monétairement les municipalités et les MRC au même titre que les autres matières mises en marché, en contradiction avec les principes d’utilisateur et de pollueur/payeur;

Il est proposé par Monsieur Martin Juneau, appuyé par Madame Isabelle Poirier, et UNANIMEMENT RÉSOLU :  
QUE les municipalités et les MRC refusent que leurs citoyens et citoyennes paient, par l’intermédiaire de leurs taxes foncières, pour subventionner les entreprises qui bénéficient des services municipaux de collecte sélective pour valoriser les produits qu’ils mettent en marché;

QUE le gouvernement du Québec respecte l’engagement pris de compenser les municipalités à 100 % des coûts réels engagés par celles-ci pour les services de collecte sélective municipale dès 2010, tel que convenu dans le cadre de l’Entente de partenariat fiscal et financier signé avec les municipalités;

QUE cette résolution soit acheminée à monsieur Jean Charest, premier ministre du Québec, madame Line Beauchamp, ministre du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs, monsieur Laurent Lessard, ministre des Affaires Municipales, des Régions et de l’Occupation du Territoire, madame Pauline Marois, chef de l’opposition officielle à l’Assemblée nationale, monsieur Scott McKay, porte-parole de l’opposition officielle en matière d’environnement et de développement durable, monsieur André Villeneuve, porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires municipales, monsieur Bernard Généreux, président de la Fédération Québécoise des Municipalités, Madame Lucie Charlebois, députée de la circonscription de Soulanges.  
                                                           Adopté

D. Organisme L’Aiguillage/contrat 2010 – 910$ (saison estivale) :

CONSIDÉRANT QUE l’organisme sans but lucratif L’Aiguillage offre depuis plusieurs années un service de travailleurs de proximité dans la région de Vaudreuil-Soulanges;  

CONSIDÉRANT QUE les travailleurs de proximité sont là pour écouter, supporter, accompagner, référer, informer, sensibiliser, faire de la prévention auprès des personnes entre 9 et 99 ans vivant diverses problématiques telles que toxicomanie, itinérance, prostitution, santé mentale, etc.;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame France Payer, appuyé par Madame Isabelle Poirier, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que la municipalité de Pointe-des-Cascades autorise la mairesse Madame Maryse M. Sauvé et le secrétaire-trésorier Madame Christiane Cyr à signer une entente avec l’organisme L’Aiguillage pour un forfait de 1 heure/semaine pendant 13 semaines représentant 910,00 $ garantissant leur présence dans les parcs durant la prochaine saison estivale.  

                                                           Adopté

5. Rapport des comités :  

A. Piste cyclable Soulanges :  

Les conseillers municipaux Julie Clermont et Martin Juneau ont assisté à la rencontre tenue le 14 avril dernier du comité de la piste cyclable.  Les sujets suivants ont été traités:   pose prochaine des 23 oriflammes le long de la piste cyclable, Mini-tour IGA aura lieu le 13 juin prochain au profit de la fondation Charles-Bruneau, Triathlon de Soulanges les 6 et 26 juin prochains, capture de plusieurs castors, contrat pour ligne pointillée accordé, détour chantier Nouvelle Autoroute 30, recrutement de 20 patrouilleurs, etc.  

B. Transport Soleil/résolution nomination délégation Mme Chantal Lafleur :  

CONSIDÉRANT QUE Monsieur Robert Roussel a dû quitter l’organisation municipale de Pointe-des-Cascades en février dernier et qu’il y a lieu de procéder à une nouvelle nomination auprès de l’organisme Transport Soleil;  

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Isabelle Poirier, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de nommer la conseillère municipale, Madame Chantal Lafleur, à titre de représentante déléguée du village de Pointe-des-Cascades auprès de l’organisme Transport Soleil, effectif immédiatement.    

                                                           Adopté  

C. Comité de la bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément :  

Madame la conseillère France Payer invite les résidents à fréquenter la bibliothèque municipale durant ses heures d’ouverture soit le mardi de 18h30 à 20h30, le jeudi de 15h30 à 17h30 et le samedi de 9h30 à 11h30.  La bibliothèque sera également disponible à certaines périodes durant le Camp de jour.  

D. Service incendie/résolution allocation de déplacements – formation :  

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de modifier la résolution 2006-03-38;

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Madame Isabelle Poirier, appuyé par Monsieur Martin Juneau, et UNANIMEMENT RÉSOLU de modifier la politique d’allocation de dépenses allouées lors de formation reconnue par le Service de la façon suivante, soit 10,00$/jour pour repas et un montant de 0,45$/kilomètre pour les frais de déplacements à l’extérieur de Pointe-des-Cascades.  

                                                      Adopté 

E. ART de la Pointe :  

Onze personnes bénévoles ont participé à la journée Echo Corvée tenue samedi dernier dans le Parc de la Pointe.  Durant les dernières années, la propreté s’est grandement améliorée dans le Parc de la Pointe.  Il faut toutefois enrayer les méfaits commis tels que coupe d’arbres verts, ouverture des pistes aux véhicules, etc.  Des panneaux supplémentaires interdisant le stationnement entre 23 h et 7 h seront également installés au stationnement de la rampe de mise à l’eau, facilitant le travail des policiers.  Ces derniers effectueront des opérations « blitz » durant les prochaines fins de semaine afin de contrer les mauvaises fréquentations, émettre des constats d’infraction, etc.  

Une motion de félicitations est émise par Madame Isabelle Poirier afin de souligner l’excellent travail des bénévoles durant le journée du 1er mai dernier.  Félicitations!

F. S.R.H. Pointe-des-Cascades/Parc des Ancres :  

Tel qu’en fait mention Madame la conseillère Isabelle Poirier, la Société de Recherches historiques de Pointe-des-Cascades est en attente de la confirmation de la subvention formulée dans le cadre du Pacte Rural.  La réponse « médiatique » devrait être publiée sous peu dans un journal régional.  L’amélioration de cette nouvelle place publique et des accès sera faite en collaboration avec la municipalité.  Le budget d’environ 31 000 $ sera répartit au deux-tiers par le Pacte Rural et le solde par la municipalité et la S.R.H.  

G. Fête au Village/formation du comité :  

La formation du comité organisateur s’effectuera sous peu regroupant des délégués de différents organismes communautaires en vue des célébrations qui se dérouleront au Parc St-Pierre le 28 août prochain.  

H. Comité des Loisirs :  

Deux représentantes du Comité des Loisirs présentes dans la salle font état de l’embauche des 4 étudiant(e)s pour cet été dont 3 monitrices et un moniteur qui superviseront environ une trentaine d’enfants.  Le coût d’inscription est de 250$/enfant de 5 à 12 ans.  Une rencontre avec les parents sera également organisée dans les prochaines semaines avec les moniteurs.  

6. Comptes payables :  

Sur proposition de Madame Isabelle Poirier, appuyé par Madame Julie Clermont, il est UNANIMEMENT RÉSOLU que le Conseil municipal approuve le paiement des comptes énumérés (salaires, comptes et ajouts) sur la liste en date du 3 mai  2010 et décrits par poste budgétaire totalisant 202 558.24 $ (incluant le montant total des 2 versements Sûreté du Québec au montant de 93 747$), tels que présentés et déposés à la présente séance par la secrétaire-trésorière.

                                                          Adopté

7. Correspondance :  

Lecture et dépôt de la correspondance suivante :  

A. Commission scolaire des Trois-Lacs, dépôt rapport annuel 2008-2009.  Filière.

B. Plantation d’arbre – Firme Cramer 170,00 $+ taxes pour arbre emblème – pin rouge – à déterminer endroit exact.  

C. Caisse Desjardins de Vaudreuil-Soulanges, dépôt premier rapport annuel 31 décembre 2009.  Filière.

D. Carte de remerciements de Camille et André St-Marseille suite au décès de Monsieur Marcel St-Marseille.  Filière.

E. CLD Vaudreuil-Soulanges, dépôt rapport annuel 2009.  Filière.

F. Bingo La Presqu’Ile, objet :  rencontre avec les organismes communautaires des Cèdres et de Pointe-des-Cascades aura lieu à Les Cèdres – date à déterminer entre le 25 mai et le 3 juin prochain.  Filière.

G. M.R.C. de Vaudreuil-Soulanges, objet :  Dépôt des formulaires relatifs au Programme de soutien aux initiatives du milieu culturel – édition 2010.  

H. Regroupement des associations des gens d’affaires de Vaudreuil-Soulanges, objet :  Sommet économique Vaudreuil-Soulanges 2010 – 9 juin de 7h30 à 18h au Pavillon-sur-le-Lac du Château Vaudreuil.  Filière.

I. Pont Chamberry, objet :  rencontre avec les représentants du MTQ concernant la fermeture du pont Chamberry pour une période d’environ 24 semaines en raison de sa reconstruction – coût approximatif 4M$.  L’aménagement d’un pont temporaire au coût d’environ 900 000 $ étant beaucoup trop onéreux, le chemin de détour privilégié par le MTQ est le chemin St-Féréol pour les véhicules lourds et le chemin St-Antoine pour les automobiles, sur acceptation des municipalités voisines.  Une passerelle piéton/cycliste est présentement à l’étude afin de traverser le ruisseau Chamberry.   Les travaux débuteront dès l’émission du Certificat d’attestation à être émis par le MDDEP.  

J. Comité des Riverains – une réunion sera tenue le lundi, 10 mai prochain à 19 heures au centre communautaire concernant le niveau d’eau dans le bassin de Pointe-des-Cascades qui reste à sec jusqu’au 15 juin 2010.

8. Divers et période de questions :  

Les sujets suivants sont apportés par les personnes présentes à la séance :  

· Procédures mises en place par la SQ relativement à la récupération des vélos retrouvés et non-réclamés à Pointe-des-Cascades.  

· Remerciements pour l’installation de trois dos d’âne sur le chemin du Fleuve effective le 18 mai prochain.  

· Présence indésirable de « scooters » dans le Parc St-Pierre.

· Présence indésirable de vélos sur les terrains de tennis – éventuellement une serrure devrait être installée afin de contrôler les accès.

· Un citoyen souhaite l’installation de toilettes chimiques dans la pointe/beaucoup trop de vandalisme :  bancs – tables – BBQ – feu, etc.  

· Limiter les accès dans la pointe sans empêcher les accès à la rampe de mise à l’eau, au barrage par Hydro-Québec et aux véhicules d’urgence. 

· Évaluation en cours afin d’instaurer une patrouille de jeunes durant les fins de semaine – système de péage.  Invitation sera faite à travers Le Phare afin de recruter des bénévoles jeunes et moins jeunes.  

9. Levée de la séance :  

L’ordre du jour étant complété, il est proposé par Madame Julie Clermont, appuyé par Madame France Payer et UNANIMEMENT RÉSOLU de lever la présente séance.  

                                                           Adopté

__________________________                      _____________________________

Maryse M. Sauvé                                              Christiane Cyr

Mairesse                                                            Secrétaire-Trésorier



















